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 ANNEXE



Préambule

Sous le vocable contentieux, sont répertoriées les affaires qui ont donné lieu à la saisine d'une juridiction pour le règlement d'un litige
mettant en cause la personne publique et/ ou l'activité administrative. Ne sont pas répertoriés les recours gracieux (réclamation adressée
directement  à  l'administration),  les  recours  hiérarchiques  et  les  recours  administratifs  obligatoires  qui  sont  des  préalables  à  l'action
contentieuse. 

Par essence, les  contentieux vont concerner,  au principal,  la juridiction administrative de droit  commun (Tribunal administratif,  Cour
Administrative  d'Appel  et  Conseil  d'Etat)  qui  dispose  d'une  compétence  exclusive  pour  connaître  des  recours  en  annulation  et  en
réformation des actes des autorités publiques.

En matière sociale,  les  juridictions administratives spécialisées (Commission départementale et  commission centrale de l'aide sociale,
Tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale, Cour nationale de la tarification sanitaire et sociale) ont été supprimées. A
compter du 1er janvier 2019, en application de la loi du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 21e siècle, le contentieux
anciennement dévolu aux commissions d'aide sociale est réparti entre le Tribunal de Grande Instance et le tribunal administratif.  A noter
que les jugements rendus en matière de revenu de solidarité active peuvent seulement faire l’objet d’un pourvoi en cassation, la voie de
l’appel (cour administrative d’appel) ayant été supprimée.

La classification des contentieux repose sur les deux types de recours exercés devant le juge administratif : le contentieux de "l'excès de
pouvoir" (contentieux de l'annulation de la décision administrative) et le "contentieux de pleine juridiction" (responsabilité, droit du contrat,
condamnation pécuniaire). Aucun déféré préfectoral relevant du contentieux de l'excès de pouvoir n'est recensé.

Les matières relevant par nature du juge judiciaire sont constituées des litiges relatifs à la protection de la propriété privée, à la gestion du
domaine privé,  à l’état et à la capacité des personnes (sauf textes contraires). A ce titre, il appartient au juge civil de connaître de la
répartition entre obligés alimentaires de leur contribution à l’aide sociale.








